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Bulletin Municipal 

Cher concitoyen, chère concitoyenne, 

Encore cette année, le conseil municipal a présenté tel qu’exigé par la loi, un budget équilibré. 
Cette année, le budget 2026 déposé a été grandement impacté par diverses orientations poli-
tiques et administratives planifiées depuis quelques années. 

Dans son ensemble, le total des revenus et des dépenses s’élève à 1 549 422$, soit une aug-
mentation de 80 796$ par rapport au budget 2025, ce qui représente une augmentation de 
125$ pour une propriété moyenne de 178 000$. Comme à chaque année, je vous invite à 
comparer votre propre compte de taxes à l’année précédente. De nombreux facteurs peuvent 
faire en sorte que le compte de taxes moyen de référence et votre réalité soient différents. 
Cette année, les propriétés en périmètre urbain seront assujetties à une plus grande augmenta-
tion causée par l’obligation d’exécuter la vidange des boues des étangs du site de traitement 
des eaux usées. 

Afin d’assurer la pérennité des différents services offerts par la municipalité, le conseil a pris 
la décision de se joindre à la création d’un service incendie régional. Dosquet se joindra aux 
municipalités de Ste-Agathe, St-Sylvestre, St-Flavien, Laurier-Station, Issoudun, Ste-Croix, St-
Édouard, Lotbinière, Leclercville, Val-Alain et Joly. Une réorganisation des services incendie 
d’une telle ampleur est une vision à long terme.  L’intention derrière ce regroupement n’est 
pas économique mais plutôt d’assurer le maintien de la couverture des services pour le futur. 
D’années en années, les exigences ministérielles n’ont cessé d’augmenter et sont de plus en 
plus difficiles à satisfaire: coût d’achat des équipements, lourdeur administrative, difficultés de 
recrutement. Depuis plusieurs années, les directeurs des services incendie nous manifestent 
leurs inquiétudes sur la capacité pour les petites municipalités de satisfaire ces exigences mi-
nistérielles. La première étape sera l’embauche d’un directeur régional sous la supervision de 
la MRC de Lotbinière. Il ou elle aura comme mandat d’évaluer les services incendie en place 
et d’implanter une structure régionale efficace. Vous comprendrez qu’à cette étape, il n’y aura 
pas d’économie réalisée. Dans une planification à moyen terme, cela nous permettra de ren-
contrer les exigences obligatoires de la sécurité publique, d’alléger les tâches administratives 
des chefs de casernes, de maximiser l’efficience des investissements matériels et humains tout 
en s’assurant d’une déserte adéquate sur l’ensemble du territoire. Seulement pour ce poste 
budgétaire, il y a une augmentation prévue de 7%. 

Au cours de l’année 2026, nous joindrons, ainsi que 13 autres municipalités de la MRC, un 

nouveau service en urbanisme régional. Ce nouveau service urbanistique aura comme avan-

tage d’uniformiser le service aux citoyens ainsi que les réponses obtenues. Les règlements 

municipaux étant très similaires d’une municipalité à l’autre, un service régional aidera à corri-

ger la perception que nous avions d’une réglementation et d’une application plus sévères que 

les autres municipalités.  



 

 

 

DÉPENSES      2024     2025  

 

Administration               309 510           352 271   

Évaluation                 28 147            33 388  

Sécurité publique               216 450           220 944  

Transport               204 760           212 196  

Hygiène du milieu   263 525          265 446  

Urbanisme                        68 662            79 428  

Loisirs et culture               191 727          228 017  

Frais financement  139 500          161 338 

Immobilisations                46 345            - 3606  

TOTA L :            1 468 626        1 549 422 

REVENUS    2024          2025 

 

Taxe foncière générale   633 506                 700 255 

Taxe foncière police    95 218                   91 747 

Taxe foncière chemins       183 120                  193 165 

Taxe ordures     84 680                 100 410     

Matières organiques   30 016                  30 284 

Taxe égouts fonct.            117 951                  126 495 

Vidange fosse septique   17 719                  17 606 

Piste cyclable                    16 500                  16 500 

En-lieux de taxes               4 800                    4 833  

Loyer     15 118                 15 572 

Péréquation              29 340                  24 467 

Transfert TVQ              72 602                  76 513 

Autres revenus           168 056                 151 575   

TOTAL:         1 468 626           1 549 422 

En ayant un service d’urbanisme régional, cela nous permettra de libérer de nombreuses heures de travail pour le 
personnel municipal. Ces heures pourront être redirigées entre autres vers le service de loisirs qui est de plus en 
plus exigeant étant donné l’augmentation de l’offre de loisirs disponible dans notre municipalité.  À ces postes de 
dépenses, nous avons dû attribuer 21% d’augmentation pour l’urbanisme et 18% aux loisirs. 

Depuis quelques années, les municipalités sont menacées, tout comme l’ensemble des individus, par le piratage 
informatique. Pour une municipalité, l’enjeu de se faire pirater peut être très dommageable, ayant toutes les infor-
mations personnelles des contribuables. Afin de se prémunir de telles attaques informatiques, la direction munici-
pale nous a fortement recommandé d’intégrer un système hautement sécurisé et qui est géré par le département 
informatique de la MRC de Lotbinière. Ce type de plateforme a un coût très important, et sera récurrent au fil 
des ans mais nous n’avions d’autre choix que de procéder ainsi, pour éviter tous risques de fuite de données per-
sonnelles. 

Autre point qui explique l’augmentation des taxes municipales sont les frais professionnels en augmentation 
constante. Tous ceux et celles qui ont une entreprise ont sûrement constaté l’augmentation fulgurante des hono-
raires comptables. La municipalité n’y échappe pas. Voici ce qui explique une augmentation de 17% du poste de 
dépense ‘gestion financière et administration’. 

Malgré les hausses marquées des postes budgétaires ci-haut mentionnées, nous sommes en mesure, grâce à une 

gestion responsable, de vous présenter un budget équilibré de 5,5% supérieur à l’an passé. 

Yvan Charest, maire 
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PLAN TRIENNAL D'IMMOBILISATION 

 



 

 

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance de votre conseil se tiendra au Chalet des loisirs 1A, rue Viger, mardi le    

3 février 19h30.  Adoption du budget 2026 à 19h00. Le projet d’ordre du jour de cette séance est 

le suivant: 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 3 FÉVRIER 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 13 janvier 2026. 

3. Dépôt du rapport financier et adop-

tion des comptes à payer, dépôt du 

journal des déboursés et du journal 

des salaires du mois de décembre 

2025.  

4. Halte vélo (PARIT) : suivi de projet. 

5. Projet potentiel d’éoliennes. 

6. Projet de garderie en milieu commu-

nautaire. 

7. Urbanisme. 

8. Échelles salariales terrain de jeu. 

9. Contrat d’entretien pour les stations de 

pompage. 

10. PAVL volet entretien. 

11. Dossier en vente pour taxes. 

12. Divers : 

 1) Service incendie : acquisition 

d’appareil respiratoires. 

  2) Dosquet tout horizon.  

 3) Maison des Jeunes. 

 4) Bibliothèque. 

 5) Cœur villageois. 

 6) Fête de la pêche. 

 7) Demandes diverses. 

13. Période de questions. 

14.  Fin de la séance.  

 

DOSQUET TOUT HORIZON 

Tu aimerais t’impliquer comme citoyen sur notre comité, nous avons un poste de dis-
ponible sur notre comité. Pour information, veuillez appeler au 418-728-3653 ou par 
courriel à payables@municipalitedosquet.com.  



 

 

Le comité est fier de vous annoncer la poursuite du programme 
d’inscription à des activités sportives et récréatives et culturelles 
pour l’année 2026. Grâce aux activités de Dos-
quet Tout Horizon et l’argent ramassé tout au 
long de l’année, le montant de remboursement 
des frais d’inscription est de 150$ par enfant 
pour l’année 2026. 

 

Pour les demandes de remboursement,  veuillez compléter le formulaire 
sur notre site internet www.municipalitedosquet.com/vivre-dosquet/dosquet-tout-horizon/ 





 

RÉNOVATION INTÉRIEURE 

Tu désire faire des rénovations intérieures, 
il est possible qu’une demande de permis 
soit nécessaire. 

Voici le règlement qui s’applique: 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’ÉMISSION DE PERMIS DE RÉNO-
VATION 

 
 5.1Obligation d’obtenir un permis de rénovation 

Un permis de rénovation est exigé pour les travaux suivants : 

 
l’ajout ou la suppression d’une pièce; 

le remplacement ou la modification du parement extérieur d’un bâtiment; 

l’ajout, le remplacement ou l’agrandissement d’issues et de fenêtres; 

l’ajout ou l’agrandissement de balcons et de galeries. 

Tous les travaux intérieurs dont le coût excède 5 000$, main d’œuvre comprise 
(lorsque les travaux ne sont pas effectués par un entrepreneur, le coût de la main-
d’œuvre est réputé équivaloir au coût des matériaux utilisés, à moins que le proprié-
taire puisse prouver que le coût de la main-d’œuvre utilisée ne correspond pas au coût 
des travaux).  

Au besoin pour information au (418) 728-3653 ou par courriel à urba-
nisme@municipalitedosquet.com 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE  

La bibliothèque est ouverte le lundi de 9h30 à 11h00 et le mardi et jeudi soir de 18h30 à 
20h00. Samedi 21 février de 9h30 à 11h00. Heure du conte dimanche 8 février de 10h à 
11h. 

CLUB DE LECTURE LES MANGEMOTS 

Du 1er janvier au 31 mars 2026. Viens compléter ta fiche de lecture, pour chaque livre lu 
tu peux apposer un autocollant, 3 prix de participation seront remis parmi les lecteurs.  





Yoga Vinyasa : Énergie et fluidité 
Découvrez un yoga dynamique qui renforce le corps, développe la souplesse et l’équilibre. Un entraînement 

chorégraphique, composé de postures debout et au sol, pour tous les âges, débutants ou intermédiaires qui 

souhaitent réviser leurs bases. 

Une approche rythmée, différente du yoga classique, où l’effort physique se termine par une détente finale 

et profonde, le tout couronné d’un sincère sentiment de bien-être.   

Quand : Début le mardi 24 février à partir de 16h00, heure officielle à déterminer selon les inscriptions.  

Où : Salle multifonctionnelle de Dosquet, 154, Rte St-Joseph, Dosquet 

Coût : 45$ pour 3 cours d’initiation 

            115 $ Session de 8 cours 

Informations et inscription :  Michelle Pelletier 

        418-728-5611 

yogapelmi@hotmail.com 

mailto:yogapelmi@hotmail.com




 

AIGUISAGE DE SCIES 

Aiguisage Côté-Létourneau: (418) 728-3115 

AUTRES 

Poste Canada (Dosquet) : (418) 728-5429 

Bar Chez Bedette (418) 728-3007 

Zoothérapie Petites Amour: (418) 609-4146 

Sylvain Dubé-Vaillancourt, B.Sc.A. :(418) 264-9439 
Conseiller en sécurité financière & Rep. en épargne collec-

tive 

SDS maintenance inc.:conciergerie mobile (581)997-

1967  

Cours de guitare, Frédéric Cyr : (418) 728-7812 

Archiviste, Frédéric Cyr: (418) 728-7812 

Brocante Fernando Garneau (418) 446-5746 

Clo Bek (clôture) (418) 563-1411 

CONSTRUCTION RÉNOVATION  

Les Entreprises des Campaniles Inc. (418) 934-9415 

Armoires de cuisine AP: (418) 728-1841 Alain Paquet 

(418) 728-1300 Pierre Lavalée: (418) 805-5055 

Béton RR inc. (581) 701-3001 

COSMÉTIQUES ET SOINS SANTÉ 

Nathalie Douville: (418) 728-2430 ou cel (418) 208-

7421 

Mère Nature, Produit écologique Planette 

Marie-Pier Voisine: (418) 440-6282 ( MaryKay) 

MP Ostéopathie, massothérapeute, physiothérapie, 

Michelle Pelletier (418) 728-5611 

Meggie Paquet (418)952-9195 DoTERRA 

CORDONNERIE 

D’en Arrière (réparations de tous genres) (418) 728-

3165 

 

 

 

 

ÉBÉNISTERIE 

Charles Croteau—L’Établi Atelier d’Ébé-

nisterie (418) 933-3437 

GARAGE 

Clinique de L’Auto :        (418) 415-0909 

LOCATION CHALETS ET GÎTE 

Le St-Octave Chalet 4 saisons (418) 728-

2419 

(Accrédiation Tourisme Québec) 4 étoiles 

(418) 580-9309 

MARCHÉ 

Ferme Labonté et Filles  Agriculture 

bio locale (418) 580-5365 

Les jardins de Dosquet (819)998-6780 

RESTAURANT 

Le Snack à Mélis (418) 271-5163 

SALON DE COIFFURE 

Salon Sylvie Croteau:          (418) 728-4045 

Coiffure à domicile MIANA(418) 558-7178 

Coiffure à domicile: (418) 728-4788 

M.A. Coiffure: (418) 728-2873 

SERVICE COMPTABLE 

Marie-Hélène Létourneau B.A.A.: 

(418) 728-5235 

Simon Bouffard:        (418) 728-0132 

(particulier et entreprises) 

SOUDURE ET RÉPARATION 

Services Agricole André Turcotte:  

(418) 728-1660 ou 728-4702 

Soudure Perfect Métal: (581) 928-4894 

Recyc-Lav (418) 881-0084 (gros rebuts) 

 

PROPRIÉTAIRES DE LOGEMENTS  

À DOSQUET 

François Daigle: (418) 455-8868 

Sylvain Dubé-Vaillancourt: (418) 264-9439 

Maxime Boudreault: (418) 728-7362 

 

ÉLAGAGE 

Général Larry (418) 809-2604 


